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COMMUNAUTE DE COMMUNES DE
1 AUZANCE FT DE LA VERTONNE





Le Conseil de Communauté de la Communauté de Communes de l’Auzance et de la Vertonne a décidé le 23 Septembre 2010 un dispositif d’aide financière sous la forme d’une subvention afin d’inciter et d’aider les propriétaires à réaliser les travaux de réhabilitation de leur installation d’assainissement non collectif (ANC). Le programme d’aide s’achèvera le 31 décembre 2012. 

1/ Conditions d’attribution de la subvention :
· Bénéficiaires : les propriétaires d’ANC, occupants ou louant sur le territoire de la Communauté de Communes (l’Ile d’Olonne, Sainte Foy, Vairé), en résidence principale ou logement locatif privé, ayant fait l’objet d’un contrôle par le SPANC et dont la réalisation des travaux de réhabilitation est postérieure au 23/09/2010.
· Taux et montant de la subvention de la CCAV : 10% du montant H.T des travaux. Le montant de la subvention est plafonné au montant maximum de 600 € par installation réhabilitée.
· Dépenses éligibles : fournitures et travaux de réhabilitation d’ANC, travaux d’accès à la zone de travaux, remise au propre du terrain (remblaiement).
· Conditions d’attribution et de versement de la subvention : étude du projet et exécution des travaux ayant obtenus, après contrôle, un avis favorable du Service Public d’Assainissement Non Collectif Auzance Vertonne (SPANC).

2/ La demande de subvention doit être effectuée par le propriétaire à la CCAV, AVANT TRAVAUX, selon les modalités et pièces à fournir ci-dessous :

· Une lettre de demande d’attribution de subvention adressée par le propriétaire au Président de la CCAV.
· Une étude de filière de l’installation ANC ayant fait l’objet d’un avis favorable du SPANC.

· Devis estimatif(s) détaillé(s) des fournitures et des travaux établi par la ou les entreprises, signé et daté du propriétaire.
Après instruction par les services, chaque opération éligible fera l’objet d’un arrêté attributif de subvention. Pour toute information : CCAV – Tél. 02 51 96 86 85 – ccav2@wanadoo.fr
3/ Le versement de la subvention attribuée est effectué APRES TRAVAUX, selon les modalités et pièces à fournir ci-dessous :

· Une lettre de demande de versement de la subvention accompagnée d’un RIB, adressée par le propriétaire à la CCAV.
· Un contrôle d’exécution favorable du SPANC

· Les factures de fournitures et de travaux acquittées par le propriétaire portant la mention manuscrite « certifié acquitté le (date) » signé du propriétaire.

Délai pour réaliser les travaux : 10 mois à compter de la date d’attribution de la subvention. Le particulier a la possibilité d’obtenir une prolongation de 5 mois.
CCAV, 5 rue des Artisans ZA les Bajonnières 85340 L’Ile d’Olonne - tel. 02 51 96 86 85 - ccav2@wanadoo.fr
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Objet : assainissement non collectif

,

Vous avez reçu récemment un courrier de votre Mairie.

Veuillez trouver ci-joint comme convenu les modalités d’aides pour la réhabilitation des assainissements non collectifs qui auraient dû être jointes à ce courrier.

Pour toutes questions, le service du SPANC reste à votre disposition tel. 02.51.96.86.85.

Veuillez nous excuser pour ce désagrément,

Veuillez agréer, , l’expression de nos salutations distinguées.

Dominique Peyrache

Directeur de la CCAV
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TRAVAUX DE REHABILITATION ANC








